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Introduc?on	
	

Qu’est-ce	qu’un	plan	local	d’urbanisme	?	



Un	document	d’urbanisme	communal	soumis	à	de	mulAples	règles		

SCOT	(Schéma	de	Cohérence	Territoriale)	

PLU	(Plan	Local	d’Urbanisme)	

Compa&bilité	

Loi	LiJoral	

Compa&bilité	

Lois	de	portée	naAonale	(SRU,	Grenelle,	ALUR…)	



Extrait	du	PLUI	de	communauté	urbaine	de	Brest		

Le	contenu	d’un		PLU	



Le	rapport	de	présentaAon	explique	
les	choix	d’urbanisme	

	
Il	s’appuie	sur	un	diagnosAc	

(économie,	démographie,	agriculture,	
équilibre	social	de	l’habitat,	transport,	

commerce…)	
	

Il	présente	une	analyse	de	la	
consommaAon	d’espace	et	jusAfie	les	
objecAfs	de	consommaAon	d’espace	



Le	 PADD	 définit	 les	 orientaAons	
géné ra l e s	 de	 l a	 po l i Aque	
d’aménagement	
	
Il	 fixe	 les	objecAfs	de	modéraAon	
de	consommaAon	d’espace		



Les	 OAP	 peuvent	 prendre	 la	
f o r m e 	 d e 	 s c h é m a s	
d’aménagement	 qui	 encadrent	
l’urbanisaAon	 des	 secteurs	 à	
urbaniser.		
	
Les	 OAP	 sont	 opposables	 aux	
autorisaAons	 d’occupaAon	 du	
so l	 dans	 un	 rapport	 de	
compaAbilité.	
	
Elles	 n’ont	 pas	 vocaAon	 à	
définir	le	détail	des	projets.	

Extrait	des	OAP	du	PLU	de	BMO	

Aménagement	de	la	zone	en	cours	



•  Les	 zones	 U	 concernent	 les	 secteurs	 déjà	
urbanisés	et	ceux	où	 les	équipements	publics	
ont	une	capacité	suffisante	pour	desservir	 les	
construcAons	à	implanter	

•  Les	 zones	 AU	 sont	 les	 zones	 naturelles	
desAnées	à	être	ouvertes	à	l’urbanisaAon.	

•  Dans	 les	 zones	 A	 et	 les	 zones	 N,	 seules	 les	
construc?ons	agricoles	et	celles	nécessaires	
aux	 équipements	 collec?fs	 sont	 autorisées.	
Les	 autres	 construcAons	 ne	 peuvent	 faire	
l’objet	que	d’une	extension	ou	d’annexes.	

	
•  Le	PLU	peut	désigner	les	bâ?ments	agricoles	

qui	pourront	changer	de	des?na?on.	
	
•  Il	 peut	 excepAonnellement	 délimiter	 des	

secteurs	 qui	 peuvent	 accueill ir	 des	
construcAons.		



I.   Pourquoi	réviser	le	PLU	approuvé	en	2006	?	
Première	raison	:	l’évolu?on	des	règles	na?onales		

•  Loi	«	Grenelle	»	du	10	juillet	2010,	

•  Loi	«	Alur	»	du	24	mars	2014,	

•  La	loi	du	13	octobre	2014	d’avenir	pour	l’agriculture,	l’alimentaAon	
et	la	forêt,	

•  Loi	«	macron	»	du	6	août	2015	
	
Un	objec?f	commun	:	réduire	la	consomma?on	d’espace	et	préserver	

les	espaces	naturels	et	agricoles	
	

Ø ObjecAfs	chiffrés	de	modéraAon	de	consommaAon	d’espace	
Ø  LuJe	contre	le	mitage	
Ø  Caractère	excepAonnel	des	construcAons	en	zone	agricole	
Ø  DensificaAon	des	bourgs…	
	



Deuxième	raison	:	L’entrée	en	vigueur	du	SCOT	de	l’Ouest	Cornouaille	
approuvé	le	21	mai	2015	

L e 	 S C O T 	 i m p o s e 	 u n e	
c o n s omm a A o n	 f o n c i è r e	
maximale	 de	 113	 ha	 pour	 la	 CC	
du	Haut-Pays	Bigouden		

L e	 SCOT	 impose	 dens i t é	
minimale	de	18	logements	par	ha	
dans	 les	 zones	 à	 urbaniser	 de	 la	
commune	



Troisième	raison	:	L’évolu?on	de	la	jurisprudence	sur	la	loi	LiSoral	

Les	grands	principes	de	la	loi	

•  Les	 documents	 d’urbanisme	 doivent	 idenAfier	 des	 coupures	
d’urbanisa?on	

	
•  Les	espaces	remarquables	doivent	être	préservés	

•  Dans	 les	espaces	proches	du	rivage,	 seule	une	extension	 limitée	de	
l’urbanisa?on	est	possible	

•  En	 dehors	 des	 espaces	 urbanisés,	 la	 bande	 de	 cent	 mètres	 est	
inconstruc?ble	

•  L’extension	 de	 l’urbanisaAon	 doit	 se	 faire	 en	 con?nuité	 avec	 les	
aggloméra?ons	et	villages	existants	



il	 résulte	 de	 ces	 disposiAons	 que	 les	 construcAons	 peuvent	 être	
autorisées	 dans	 les	 communes	 liJorales	 en	 conAnuité	 avec	 les	
aggloméraAons	 et	 villages	 existants,	 c'est-à-dire	 avec	 les	 zones	
déjà	 urbanisées	 caractérisées	 par	 un	 nombre	 et	 une	 densité	
significa?fs	 de	 construc?ons,	 mais	 que,	 en	 revanche,	 aucune	
construcAon	 ne	 peut	 être	 autorisée,	 même	 en	 conAnuité	 avec	
d'autres,	 dans	 les	 zones	 d'urbanisa?on	 diffuse	 éloignées	 de	 ces	
aggloméraAons	et	villages	;	(CE,	9	novembre	2015,	B.	c/	commune	
de	PORTO-VECCHIO,	req.	n°	372531) 

	

Aggloméra?ons	et	villages	existants	:	Un	point	sur	la	jurisprudence	

En	clair	l’aggloméra?on	ou	le	village	c’est	:		
	
-	au	moins	une	quarantaine	de	construcAons	
	
-	groupées	et	structurées	
	
-	commerce,	équipement	ou	service	ne	sont	pas	obligatoires	
	



«	 le	 terrain	 d'assieJe	 du	 projet	 se	 situe	 au	 coeur	 de	 Kersiguénou,	 qui	 se	
compose	d'une	cinquantaine	de	maisons	d'habitaAon	groupées	desservies	par	
des	 voies	 de	 circulaAon	 (…)	 présentant	 une	 densité	 significaAve	 de	
construcAons,	et	qui,	eu	égard	à	ses	caractérisAques,	consAtue	un	village	»	
CAA	Nantes,	28	février	2014,	commune	de	CROZON,	req.	n°	12NT01411	

Un espace qualifié de village 



que,	compte	tenu	de	la	configuraAon	des	lieux,	et	alors	que	le	lieu-dit	Trévras	
ne	 consAtue	 ni	 un	 village	 ni	 une	 aggloméraAon	 au	 sens	 des	 disposiAons	
précitées	 du	 I	 de	 l'arAcle	 L.	 146-4	 du	 code	 de	 l'urbanisme,	 mais	 une	 zone	
d'urbanisaAon	 diffuse,	 l'opéraAon	 projetée	 consAtue	 une	 extension	 de	
l'urbanisaAon,	 laquelle	 ne	 peut	 pas	 être	 autorisée	 sans	 méconnaitre	 les	
disposiAons	 précitées	 du	 I	 de	 l'arAcle	 L.	 146-4	 du	 code	 de	 l'urbanisme	 (CAA	
Nantes,	 11	 mai	 2015,	 Le	 Labousse	 c/	 Cne	 de	 Larmor	 Baden,	 req.	 n°	
14NT00865)	

Un	espace	qui	n’est	pas	qualifié	de	village	



Une	évolu?on	majeure,	l’impossibilité	de	construire	en	«	dent	creuse	»	

que	le	lieudit	Kergleuz,	se	compose	d'une	dizaine	de	maisons	d'habitaAon	;	que	si	le	terrain	
d'assieJe	de	la	construcAon	est	situé	en	son	centre	et	est	bordé	sur	ses	quatre	côtés	par	des	
maisons	d'habitaAon,	cet	ensemble	épars	de	construcAons	ne	saurait	être	regardé	comme	
consAtuant	 une	 aggloméraAon	 ou	 un	 village	 au	 sens	 de	 l'arAcle	 L.	 146-4,	 I	 du	 code	 de	
l'urbanisme	 ;	 que,	 par	 suite,	 alors	même	 qu'elle	 est	 localisée	 au	 centre	 d'une	 enveloppe	
bâAe,	 la	 parcelle	 servant	 d'assieJe	 au	 projet	 de	 construcAon	 est	 située	 dans	 une	 zone	
d'urbanisaAon	 diffuse	 (CAA	 Nantes,	 11	 octobre	 2013,	 commune	 de	 LANDEDA,	 req.	 n°	
12NT01355)	



Source	:	Ministère	chargé	de	l’urbanisme	
hJp://www.correze.gouv.fr/content/download/9361/65478/file/schéma_élaboraAon_PLU.pdf	

II.	Comment	réviser	le	PLU	approuvé	en	2006	?	


